
 
 
 
 

 
 

DÉLIBÉRATION 2020 41 - 

Modification de l’attribution de titres restaurant au personnel du Syndicat 

Séance du Comité syndical du 11 décembre 2020, à distance 
 
 

EXPOSÉ DES MOTIFS 
 
Par délibération 2013 38 du 18 novembre 2013, les membres ont adopté la mise en place des titres 
restaurant au personnel du Syndicat d’une valeur nominale de 8,50 euros et ont fixé leur attribution 
ainsi que la participation de l’employeur à 60 %. 
Le Président indique que depuis cette date aucune augmentation n’avait été opérée au regard des 
différentes dispositions en matière d’exonérations fiscales et sociales. Il rappelle que depuis 2017, 
les collectivités peuvent librement et par délibération, fixer la nature et le montant des prestations 
qu'elles souhaitent accorder à leurs agents. 

Les titres restaurant font l'objet d'un co-financement entre l'employeur et le personnel. Pour être 
exonérée de cotisations de sécurité sociale, la contribution patronale au financement de l’acquisition 
des titres restaurant doit respecter deux limites :  
- être comprise entre 50 et 60 % de la valeur nominale du titre,  
- ne pas excéder 5,55 euros au titre de l’année 2020 en application de l’article 81, 19° CGI. 
Au delà de ces limites l'employeur ne peut plus bénéficier des exonérations fiscales et sociales.  

Il est proposé de modifier le montant du titre restaurant pour le personnel du Syndicat qui le souhaite 
(titulaires, stagiaires, non titulaires) selon les modalités suivantes :  
 

Modalités d’attribution : 
Les titres restaurant sont délivrés par jour travaillé. Les jours d’absences n’ouvrent pas droit à cet 
avantage (congés annuels, RTT, maladie, maternité, etc.).  
 

Les absences inférieures ou égales à une ½ journée ne seront pas décomptées. 
 

Valeur nominale du titre restaurant : 
Il est proposé d’augmenter la valeur nominale du titre restaurant à : 9,00 euros.  
Il est proposé de maintenir la participation égale à 60 %. 
 

Procédure 
Un nombre théorique de titres restaurant sera attribué en début de chaque mois égal au nombre 
total de jours ouvrés de ce mois. 
Toutefois, si au cours de ce mois, le nombre de jours travaillés est inférieur au nombre de titres 
remis en raison d’absence, le(s) titre(s) correspondant au(x) jour(s) non travaillé(s) seront déduits 
le mois suivant.  
 

Gestion des titres restaurant 
Il est proposé de continuer de confier la gestion des titres restaurant au Groupe UpDéjeuner qui est 
une Société Coopérative et participative.  

Je vous prie, mes cher.e.s collègues, de bien vouloir en délibérer. 
  

Le Président  
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Vu le code général des collectivités territoriales, 
 
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique territoriale, 
 
Vu la loi n° 2001-1276 du 28 décembre 2001 de finance rectificative pour 2001 modifiant l’article 19 
de l’ordonnance n°67-830 du 27 septembre 1967, 
 
Vu la délibération 2013 038 du 18 novembre 2013 portant sur l’attribution de titres restaurant au 
personnel d’Autolib’ Métropole, 
 
Vu le budget primitif du Syndicat, 
 
Considérant que le personnel du Syndicat choisit entre bénéficier de la convention passée avec 
l’ASPP ou l’obtention de titres restaurant sans que les deux ne soient cumulables, 
 
Considérant qu’il convient de fixer les modalités d’attribution des titres restaurant, 
 
Le Comité Syndical après en avoir délibéré, 
 
Article 1er : DECIDE, d’augmenter pour le personnel du Syndicat qui le souhaite (titulaires, 
stagiaires, non titulaires, apprentis), à partir du premier jour travaillé, des titres restaurant selon les 
modalités suivantes :  
 

Les titres restaurant sont délivrés par jour travaillé. Les jours d’absence quel qu’en soit le 
motif (congés annuels, RTT, maladie, maternité, etc.) n’ouvrent pas droit à cet avantage. La 
participation des agents s’effectuera directement par une retenue sur le salaire.  
 
Article 2 : FIXE, la valeur nominale du titre à 9,00 €, avec une participation : 
 

 - de 60 % soit 5,40 €, pour le Syndicat 
 - de 40 % soit 3,60 €, pour l’agent 
 

Article 3 : AUTORISE, de continuer de confier la gestion de ces titres restaurant à la société 
« Groupe UpDéjeuner ». 
 
Article 4 : DECIDE, que les dépenses correspondantes seront imputées sur les crédits prévus à 
cet effet au budget, chapitre 012.  

 
 
Le Président, 
 
 
 
Sylvain Raifaud 
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